
 
Entre
La Fédération Régionale des Travaux Publics des Pays de la Loire (FRTP), 
La Chambre Nationale de l'Artisanat des Travaux Publics (CNATP), 

 
Et : 
- la CFTC, 
- la CFDT, 
- la CGT, 
-  
 

n paritaire 
 : 

 
Article 1 
Cet accord est applicable aux Ouvriers des entreprises de Travaux Publics situées dans la région des Pays de la Loire dans ses limites 
territoriales en vigueur au 31 décembre 2015. 

positions 
de la classification des Ouvriers des Travaux Publics pour 2026 sont les suivantes : 
 

Coefficient 
Niveau/Position 

100 
I-1 

110 
I-2 

125 
II-1 

140 
II-2 

150 
III-1 

165 
III-2 

180 
IV 

Salaires minima 
hiérarchiques 
année 2025  

Base 35 heures 
23 537 23 733 24 749 27 334 29 301 31 743 34 619 

Aucun salaire ne peut être inférieur au salaire minimum interprofessionnel de croissance (SMIC) en vigueur. 
 
Article 2 

-2 du Code du travail, il est rappelé que tout employeur assure, pour un même travail ou pour un travail de 
rémunération entre les femmes et les hommes. 

 
Article 3 
Le présent accord sera déposé, en deux exemplaires, une version papier et une version électronique à la Direction Générale du Travail - 
dépôt des accords collectifs -  -2 du Code du travail. Un 

 Nantes. 
 
Article 4 

nsèquement 
iés. 

 
Article 5 

des articles 
L.2261-15 et suivants du Code du travail. 
 
Article 6 
Toute organisation syndicale non- -3 du 
Code du travail. 
 
 
 

Fait à Nantes, le 04 décembre 2025 
En 20 exemplaires 

 
 

Pour la FRTP    Pour la CNATP   Pour FO 
Abdenour DJADOUR 
 
 
 
 
 
Pour la CFTC    Pour la CFDT   Pour la CGT 
 

Accord collectif du 04 décembre 2025 
portant fixation du barème des 

salaires minima hiérarchiques 
des Ouvriers  

des Travaux Publics pour 2026 
applicables en Pays de la Loire 


